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Procès-verbal du Conseil d'administration du Centre de services scolaire des 
Hauts-Bois-de-l'Outaouais 

IL EST PROPOSÉ par madame Sonia Olsen ET APPPUYÉ par madame Lynn Kearney 
que l'ordre du jour de la séance du 30 novembre 2021 soit adopté tel que lu. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CSSHBO-015-2021-22 3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 octobre 2021

CONSIDÉRANT QU'une copie du procès-verbal de la dernière rencontre a été
remise par le secrétaire général aux membres présents au conseil d'administration
au moins six heures avant la présente séance;
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IL EST PROPOSÉ par madame Guylaine Mareil ET APPUYÉ par madame Sabrina 
Devlin de dispenser le secrétaire général de faire la lecture du procès-verbal et 
d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 octobre 2021 tel que lu. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

4. Affaires découlant du procès-verbal 26 octobre 2021
Il n'y a aucun suivi particulier.

5 Nomination d'un vice-président 

A. Processus d'élection

CONSIDÉRANT la vacance laissée par le départ de la vice-présidence constatée le 8 
novembre 2021; 

CONSIDÉRANT QUE le poste de vice-président doit être pourvu dans les 30 jours 
suivant cette vacance conformément à l'article 157 de la Loi sur l'instruction 
publique; 

CONSIDÉRANT QUE la rencontre se déroule en visioconférence; 

CONSIDÉRANT les propositions faites par monsieur Louis-Philippe Larivière, 
secrétaire général; 

IL EST PROPOSÉ par madame Johanne Baker ET APPUYÉ par madame Ellen Boucher 
d'accepter la proposition du secrétaire général, monsieur Louis-Philippe Larivière, 
et que soit utilisée la procédure suivante pour l'élection à la vice-présidence du 
conseil d'administration 

1) Le conseil procèdera à la nomination d'un scrutateur d'élection pour s'assurer
d'un processus d'élection juste et conforme. Ce scrutateur sera le secrétaire
général;

2) Le scrutateur recevra les propositions de mise en candidature. Un candidat doit
être proposé par un autre administrateur pour que sa candidature soit retenue;

3) La période de mise en candidature sera clôturée sur proposition d'un des
membres du conseil d'administration;

4) L'administrateur proposé sera invité à accepter ou refuser la mise en
candidature;












